
RÈGLEMENT 

ARTICLE 1 – ORGANISATION DU JEU 
 
Le Conseil départemental de la Haute-Garonne, dont le siège se trouve au 1 Boulevard de la Marquette 

 
● Organise du 14/02/2023 au 20/02/2023 (inclus), un Jeu gratuit sans obligation d’achat intitulé : « 

Gagne tes places pour le SIA » selon les modalités décrites dans le présent règlement. 

 
Ce Jeu est organisé́ sous forme de question « quel est ton produit préféré haut-garonnais ? + j’aime et citation 
de deux amis sur Facebook.  
Cette opération n’est ni organisée, ni parrainée par Facebook. 
 
Les données personnelles collectées dans le cadre du présent Jeu sont destinées à l’institution organisatrice et 
non à Facebook.  

 

ARTICLE 2 – CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 
Ce Jeu gratuit est ouvert à toute personne physique majeure, disposant d’un accès à internet ainsi que d’une 
adresse électronique valide, et résidant dans les pays suivants : France Métropolitaine, à l’exception de toutes 
personnes ayant participé́ à l’élaboration du Jeu.  
Le seul fait de participer à ce Jeu implique l'acceptation pure et simple, sans réserve, du présent règlement. 

 

ARTICLE 3 – MODALITÉS DE PARTICIPATION 
 
Ce Jeu est un concours de type Tirage au sort qui se déroule exclusivement sur internet via l’url : 

● https://www.facebook.com/cd.hautegaronne aux dates indiquées dans l’article 1. 
 

Cette URL est accessible depuis les réseaux sociaux (Facebook, Instagram...), les E-newsletter de l’institution.  
La participation au Jeu s’effectue de la manière suivante : 

- La personne doit citer un produit de qualité haut-garonnais et citer deux amis à participer  
 
Il n’est autorisé́ qu’une seule participation par personne -même nom, même prénom, même adresse 
électronique - pendant toute la période du Jeu. 

 
Le Jeu étant accessible sur la plateforme Facebook, www.facebook.com, en aucun cas Facebook ne sera tenu 
responsable en cas de litige lié au Jeu. Facebook n'est ni organisateur ni parrain de l'opération. 

 
Le Jeu étant accessible sur téléphone mobile (Smartphone), en aucun cas Apple, Microsoft, Google où toute 
autre plate-forme d'application mobile ne seront tenus responsables en cas de litige lié au Jeu. 

 

ARTICLE 4 – DESIGNATION DES GAGNANTS 
 
2 gagnants seront tirés au sort sur le compte Haute-Garonne, après la date de fin du Jeu mentionné dans l’article 
1 dans un délai de 5 jours. 

 
Le tirage au sort effectué déterminera les gagnants parmi les participants ayant complété et validé les différents 
points. 

 
Chaque gagnant sera contacté directement par message privé, par l’institution dans un délai de 5 jours après le 
tirage au sort afin d’obtenir son adresse postale pour lui envoyer ou communiquer son gain.  

 

https://www.facebook.com/cd.hautegaronne


 
 

ARTICLE 5 – DOTATION 
 
Le Jeu est doté des lots suivants, attribués chronologiquement aux participants valides tirés au sort et déclaré(s) 
gagnants. Chaque gagnant remporte un seul lot.  
 

● 2 x 2 places pour le SIA  

 
L’institution se réserve le droit de procéder à la vérification de l’âge de tout gagnant avant remise de son lot. Les 
dotations ne pourront en aucun cas être échangées contre leur valeur en espèces ou contre toute autre dotation. 
L’institution organisatrice ne saurait être tenue pour responsable de l’utilisation ou de la non utilisation, voire 
du négoce, des lots par les gagnants.  
En cas de force majeure, la société organisatrice se réserve le droit d’annuler les lots gagnés sans contrepartie. 
 

ARTICLE 6 – IDENTIFICATION DES GAGNANTS ET ELIMINATION DE LA 
PARTICIPATION  
 
Les participants autorisent la vérification de leur identité et de toutes les informations figurant sur le formulaire 
de participation. Les participations dont le formulaire ne sera pas entièrement rempli et/ou comportant des 
coordonnées incomplètes ou fausses ne seront pas prises en considération et entraînent l’élimination de la 
participation.  
De même, le non-respect du présent règlement ainsi que toute fraude ou tentative de tricherie, quelles que 
soient ses modalités, entraînera l’élimination pure et simple de la participation de son auteur.  

 
ARTICLE 7 – MODIFICATION DES DATES DU JEU ET ÉLARGISSEMENT DU 
NOMBRE DE DOTATIONS 
 
La société organisatrice ne saurait encourir une quelconque responsabilité, en cas de force majeure ou 
d’événements indépendants de sa volonté si elle était amenée à annuler le présent Jeu. Elle se réserve par 
ailleurs la possibilité de prolonger ou de limiter la période de participation, de le reporter ou en modifier les 
conditions, sa responsabilité ne pouvant être engagée de ce fait. 

 
Des additifs et modifications à ce règlement peuvent éventuellement être publiés pendant le Jeu. Ils seront 
considérés comme des annexes au présent règlement. Tout changement fera l’objet d’informations préalables 
par tout moyen approprié après dépôt de l’avenant auprès de l’étude de l’Huissier dépositaire du présent 
règlement. 

 

ARTICLE 8 – RESPONSABILITES 
 
La participation implique la connaissance et l’acceptation des caractéristiques et des limites de l’Internet, 
l’absence de protection de certaines données contre des détournements éventuels ou piratage et risques de 
contamination par d’éventuels virus circulant sur le réseau. La société organisatrice décline toute responsabilité 
directe ou indirecte en cas de mauvaise utilisation ou d’incident lié à l’utilisation de l’ordinateur, à l’accès à 
Internet, à la maintenance ou à un dysfonctionnement des serveurs du Jeu, de la ligne téléphonique ou de toute 
autre connexion technique, à l’envoi des formulaires à une adresse erronée ou incomplète.  
Il appartient à tout participant de prendre toutes les mesures appropriées de façon à protéger ses propres 
données et/ou logiciels stockés sur son équipement informatique contre toute atteinte.  
La société organisatrice fera ses meilleurs efforts pour permettre un accès au Jeu. La société organisatrice pourra, 
à tout moment, notamment pour des raisons techniques, de mise à jour, de maintenance, interrompre l’accès 
au site et au Jeu. La société organisatrice ne sera en aucun cas responsable de ces interruptions et de leurs 
conséquences. Aucune indemnité ne pourra être réclamée à ce titre.  



En outre, la responsabilité de la société organisatrice ne pourra en aucun cas être retenue en cas de problèmes 
d'acheminement ou de perte de courrier postal ou électronique (notamment en ce qui concerne l’acheminement 
des dotations). Tout lot envoyé par la société organisatrice à un gagnant qui serait non réclamé ou retourné pour 
toute autre raison par les services postaux serait perdu pour le gagnant et demeurerait acquis à la société 
organisatrice. La société organisatrice ne saurait être tenue pour responsable du mauvais fonctionnement du 
réseau Internet, ni de retard, perte ou avaries résultant des services postaux et de gestion.  
 


